
DOSSIER
CARTE NATIONALE

D’IDENTITÉ & PASSEPORT
PERSONNE MAJEURE

Justificatif(s) à fournir

Afin de constituer votre dossier administratif, veuillez fournir les documents suivants. Cette liste est 
non exhaustive et peut varier en fonction de la nature de votre demande.

Dossier

Pré demande sur le site ANTS.gouv.fr ou CERFA (À récupérer en Mairie)

Justificatifs

Carte nationale d'identité
Passeport 
Photo d’identité (de moins de 6 mois ou qui n'a pas été utilisée sur une autre pièce 
d’identité)
Timbre fiscal 86€ (si renouvellement ou création de passeport)

Un justificatif de domicile de moins de 3 mois est requis. Les documents acceptés sont :

Facture d'électricité, de gaz, d'eau ou de téléphone fixe ou portable
Avis d'imposition ou de non-imposition
Attestation d'assurance habitation

Si vous êtes hébergé(e), veuillez fournir une attestation d'hébergement, la pièce d'identité de 
l'hébergeur recto/verso et un justificatif de domicile de l'hébergeur de moins de 1 an.

Documents relatifs à votre situation

Selon votre situation, les documents suivants peuvent être demandés :

Extrait d'acte de naissance (voir si dématérialisation sur le site COMEDEC)
Acte Mariage (Mention époux/épouse)
Jugement de divorce (le cas échéant)
Acte décès (mention veuf/veuve)



Autres documents spécifiques

Si renouvellement pour perte ou vol:

Carte Nationale d’Identité ⟶ Timbres fiscal 25€
Déclaration de perte (Cerfa en Mairie ou en ligne) ou Déclaration de vol faite en 
Gendarmerie ( Carte identité et/ou Passeport)

Important

Fournir des photocopies de bonne qualité.
Vérifier la validité des documents/ Adresse exacte
Conserver les originaux des documents.
Ne pas agrafer ou coller les documents.

En cas de doute, n'hésitez pas à contacter l'organisme en charge de votre dossier administratif pour 
obtenir des précisions sur les documents à fournir.

Prise de rendez-vous

Site Web de Laragne-Montéglin : ville-de-laragne.fr 
Par téléphone : 04.92.65.11.90
En Mairie: 2 avenue Arthur Audibert 05300 Laragne-Montéglin


